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Les victimes de torture en France 
Les personnes concernées n’ont eu d’autre choix que de fuir leur pays pour survivre et sont des 
demandeurs d’asile, des réfugiés ou des déboutés. Leur immigration est donc bien subie plus que 
choisie. Les sévices subis engendrent une grande souffrance psychique qui reste la plupart du 
temps non diagnostiquée par manque de formation sur le sujet et d’outils de dépistage (cf. rapport 
du médecin chef de l’ANAEM).  
Compte tenu du nombre de places encore insuffisant dans le dispositif national d’accueil, 
l’accompagnement social, juridique et thérapeutique qui devrait être dispensé à ces victimes 
(selon les articles 17, 18 et 20 de la Directive européenne sur les conditions minimales d’accueil 
des demandeurs d’asile) se fait de façon dispersée et résulte de facteurs aléatoires, n’assurant 
pas une prise en charge équitable de toutes les victimes de torture.  
Ceci, associé au refus d’accorder confiance à la parole de la victime pour des raisons de contrôle 
des migrants économiques, aggrave encore le manque de stabilité auxquels ils doivent faire face 
au quotidien. Cette stabilité et la possibilité d’envisager une nouvelle vie à long terme sont 
pourtant des éléments primordiaux dans la réhabilitation physique mais surtout psychologique des 
victimes.  
La peur permanente de l’expulsion crée ainsi une angoisse psychique qui, cumulée aux 
symptômes résultant du traumatisme antérieur, génère des difficultés encore plus grandes. Parmi 
celles-ci, et conséquence directe des différents faits énoncés ci-dessus, on constate une part de 
plus en plus importante de victimes de torture ayant été déboutées du droit d’asile parce que 
n’ayant pu réunir les conditions nécessaires (au minimum : stabilité, sentiment de protection, 
hébergement et nourriture, suivi thérapeutique) à l’expression claire de leur histoire traumatique. 
En effet, le raccourcissement des délais et la nécessité de présenter un texte en langue française 
associés à la peur des représailles possibles pour la famille qu’a le demandeur d’asile, s’il expose 
son histoire à l’OFPRA, sont autant d’obstacles auxquels viennent s’ajouter les troubles de la 
mémoire, altération de la chronologie, angoisses, cauchemars, hallucinations visuelles et auditives 
qui, si elles n’ont pu être levées par des soins appropriés, viennent considérablement perturber le 
récit fait à l’OFPRA, le rendant ainsi souvent suspect. 
Alors qu’il y a quelques années l’accès au système de soin classique fonctionnait très bien grâce 
à la CMU et à l’AME, nous constatons une détérioration de la prise en charge sanitaire des 
victimes de torture qui doivent franchir des obstacles chaque jour de plus en plus nombreux pour 
obtenir une prolongation de leur prise en charge sociale ou simplement des médicaments en 
pharmacie. Refus des médecins, ou même des centres de santé de les recevoir, longue liste de 
documents administratifs à fournir pour prouver la présence en France depuis trois mois, attitude 
froide voire rébarbative des fonctionnaires à l’accueil sont, pour des personnes ayant subi 
interrogatoires, humiliations et abus de pouvoir et d’autorité, de bonnes raisons de « fuir » à 
nouveau. 
Les soins spécifiques nécessaires aux victimes de torture ne sont dispensés que par de trop rares 
associations spécialisées : ESSOR (Lyon, ouvert en septembre 2007), MANA (Bordeaux, file 
active 2006 : 50 patients), MEDECINS SANS FRONTIERES (Paris, file active au 30 juin 2007 : 
100 patients), OSIRIS (Marseille, file active 2006 : 106 patients), PARCOURS D’EXIL (Paris, file 
active 2006 : 830 patients), PRIMO LEVI (Paris, file active 2006 : 298 patients). A cette liste 
peuvent s’ajouter des associations comme le COMEDE (Paris), le centre MINKOWSKA (Paris) qui 
dans le cadre d’une activité plus générale sont aussi amenés à prendre en soin des victimes de 
torture. 
Les soins sont ainsi disponibles principalement à Paris et ne répondent déjà pas à la demande en 
terme de quantité puisque qu’on estime qu’environ 25 % (chiffre du HCR) des demandeurs d’asile 
et réfugiés ont été victimes de torture et nécessitent des soins médico psychothérapeutiques, soit 
presque 10 000 personnes parmi les 39 332 demandes d’asiles nouvellement reçues en 2006 par 
l’OFPRA. 
 
A ce constat du manque de dispositifs existants s’ajoute le phénomène de survictimisation des 
victimes de torture qui est dû en grande partie à leur vulnérabilité et au manque de protection, tant 
physique que psychologique, que leurs conditions de vie précaires en France leur imposent. Ainsi, 
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les victimes de torture sont susceptibles, plus que toute autre personne, d’être victimes de trafic 
des êtres humains (prostitution, esclavage sexuel ou domestique), de violences (viols, agressions 
physiques) ou sujets à des addictions (drogue, alcool, tabac). 
 
Si les risques de survictimisation sont si importants, c’est en grande partie en raison d’une 
absence de formation des professionnels du soin (médecins, infirmières, psychologues), du travail 
social ou de l’accompagnement juridique à qui aucune information, sans parler de formation sur le 
traumatisme, n’a été proposée au cours de leur cursus. Ainsi, les victimes de torture ne sont pas 
dépistées, ou alors trop tardivement, et doivent assumer des attitudes qui, même si elles sont 
motivées par la bonne volonté, sont insupportables pour des personnes victimes de torture telle 
cette assistante sociale cherchant à « faire parler » un demandeur d’asile pour l’aider à rédiger 
son récit pour l’OFPRA avec l’évident blocage que cela implique.  
 
 
Les centres de soins pour victimes de torture 
Ceux-ci sont tous portés par des associations et disposent pour certains d’agrément « centre de 
santé » permettant d’obtenir le paiement au tiers-payant par la sécurité sociale des consultations 
données. La position des victimes de torture à la croisée de plusieurs thèmes ministériels (santé, 
asile, droits de l’homme, immigration, entre autres) ne facilite pas la création d’une ligne 
budgétaire claire. Le financement de ces associations est donc aléatoire et dépendant de 
« projets » puisque les frais de fonctionnement ne sont pas éligibles, provoquant ainsi une 
instabilité financière quasi permanente. La grande majorité des centres sont soutenus par le 
Fonds des Nations Unies pour les Victimes de Torture (FNUVT) et par l’Union Européenne (ligne 
IEDDH). Cependant, ces deux fonds sont appelés à disparaître à moyen terme (2010) selon une 
logique cherchant à privilégier le financement des centres situés dans des pays en voie de 
développement.  
Alors que le travail des professionnels de cette prise en soin spécifique est déjà difficile, cette 
insécurité financière peut aussi avoir un retentissement sur la qualité des thérapies proposées. 
Pourtant, les centres de soins pour victimes de torture sont souvent le seul lieu stable pour les 
victimes de torture qui doivent pouvoir y trouver un soutien, même plusieurs mois ou années 
après la fin de leur thérapie, si un événement les replonge dans le traumatisme et que celui-ci 
devient à nouveau invasif. Cette stabilité est en effet un élément essentiel de la thérapie pour des 
victimes ayant été trahies de trop nombreuses fois et ou simplement ballottées d’un endroit à un 
autre par les méandres des procédures administratives. 
La stabilité des structures est aussi un gage de qualité pour l’ensemble de la prise en charge des 
victimes car chaque centre de soin travaille avec son réseau formé de nombreux partenaires 
locaux intervenant dans les domaines de la santé (centres d’examens, services de traitement du 
VIH, de la tuberculose, etc.) du soutien social ou juridique. Chacune des interventions de ces 
structures est en effet importante pour le rétablissement des victimes et la qualité de ce réseau 
permet un travail coordonné beaucoup plus efficace que s’il était réalisé de façon disparate ou 
aléatoire. De plus, ces réseaux intègrent aussi des praticiens libéraux qui acceptent, par confiance 
envers les centres de santé, de recevoir un nombre extrêmement limité de victimes, même sans 
couverture sociale. Ce tissu relationnel nécessite là encore une stabilité. 

 


